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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE 

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0075

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
                                                                                        préfet de la Haute-Garonne

                                      Chevalier de la Légion d’honneur,
                                Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles (SDREA);

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la EARL CHABANNES DES BOIS auprès
de la direction départementale des territoires de la Lozère, enregistrée le 25/01/2019 sous le n°48 19
36, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 30 ha 13 a 21 ca appartenant à divers
propriétaires Mme Paulhac Antoinette pour 6 ha 58 a 21 ca, M . Tuffery Jean-Marie pour 20 ha 91 a
10 ca et M. Tichit Roger pour 2 ha 63 a 90 ca, sis à Saint Alban sur Limagnole. 

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par le GAEC CONSTANT
déposée le 14/02/2019 ; pour une concurrence de 22 ha 97 a 77 ca sur la commune à Saint Alban sur
Limagnole.

Vu la décision en date du 25/02/2019, de prolongation du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par la EARL CHABANNES DES BOIS ;

Considérant que l’opération envisagée par la EARL CHABANNES DES BOIS correspond à un
agrandissement

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Occitanie 1/3
Site Montpellier – Immeuble NÉOS – 697 Avenue Étienne MEHUL CA Croix d’Argent  CS 90077 - 34078 MONTPELLIER Cedex 3

Tél. 04 67 10 18 80 – Fax. 04 67 10 01 02
Courriel : s  tructures  .draaf-  occitanie  @agriculture.gouv.fr

http://draaf,occitanie,agriculture.gouv.fr/

DRAAF Occitanie - R76-2019-05-06-005 - Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au EARL
CHABANNES DES BOIS  enregistré sous le n°48 19 36 48



Considérant que l’opération envisagée par EARL CHABANNES DES BOIS correspond à la
priorité n°8, « autres agrandissements (non excessifs) », du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant que la demande concurrente déposée par le GAEC CONSTANT correspond à la
priorité n°2, « Installation d’agriculteurs dans des conditions de viabilité économique et répondant aux
critères d’age de la DJA, ou installation progressive avec DJA », du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Arrête  :

Art. 1er. – EARL CHABANNES DES BOIS dont le siège d’exploitation est situé à Chabannes des
Bois 48120 SAINT ALABAN SUR LIMAGNOLE n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier
agricole d’une superficie de 22 ha 97 a 77 ca appartenant à divers propriétaires Mme Paulhac
Antoinette pour 3 ha 68 a 35 ca, M . Tuffery Jean-Marie pour 16 ha 65 a 52 ca et M. Tichit Roger
pour 2 ha 63 a 90 ca, sis à Saint Alban sur Limagnole. 

Identification des parcelles : section H 582-592-601-611-712-713-742-743-907-908-1-2-10-11-13-14-17-20-
73-74-75-415-416-417-454-460-540-600-604-605-618-619-620-621-622-626-633-707-708-709-715-719-
731-884-885-887-912-913-914-918-919- section G : 294-293-289-288-)

La EARL Chabannes des bois est autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 7
ha 15 a 44 ca pour les autres parcelles demandées : section H :77-78-716-717-718-724-725-392-
395-396-778-787-867-871-915-11-784-788 sis à Saint Alban sur Limagnole.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. –  La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Lozère sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 6 mai 2019

                                                                                            Pour le Préfet et par délégation
Le directeur régional de l’alimentation,

l'agriculture et de la forêt

signé

Pascal AUGIER
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0076

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
                                                                                        préfet de la Haute-Garonne

                                      Chevalier de la Légion d’honneur,
                                Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC CONSTANT auprès de la direction
départementale des territoires de la Lozère, enregistrée le 14/02/2019 sous le n° 48 19 21, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie de 188 ha 60 a 99 ca (dont 22 ha 99 a77 ca en concurrence
avec l’EARL CHABANNES DES BOIS appartenant à divers propriétaires Mme Paulhac Antoinette
pour 3 ha 68 a 35 ca, M . Tuffery Jean-Marie pour 16 ha 65 a 52 ca et M. Tichit Roger pour 2 ha 63
a 90 ca, sis à Saint Alban sur Limagnole, et sans concurrence les parcelles appartenant à Mme
Grebert Monique pour 4 ha 08a 20 ca, Mme Cuminal Marie-Thérèse pour 29 ha 83 a 60 ca, M.
Becat Marc pour 1 ha 38 a 69 ca, M . Constant Yves pour 32 ha 08 a 34ca, M. Chastang Jean pour
3 ha 26 a 35 ca, Mme Martory Odile pour 2 ha 86 a 55 ca, M. Tuffery Jean-Marie pour 0 ha 11a 60
ca, Mme Granier/PIC pour 1 ha 39 a 50 ca, Mme Bechetoille Pascale pou 2 ha 19 a 05 ca,
Commune de St Alban/Limagnole pour 12 ha 17 a 97 ca, Mme Pic Nadia pour 1 ha 26 a 85 ca, M.
Dalle Henri pour 12 ha 37 a 19 ca, M. Condon Simon pour 1 ha 12 60 ca, Mme Barthelemy Josette
pour 14 ha  65 a 93 ca,  sis à Saint Alban sur Limagnole.
Parcelles sises sur la Commune de Malzieu Forain : M. Chaleil Roger pour 41 ha 25 a 88 ca, M.
Valles Christian pour 1 ha 12 a 60 ca.
Parcelles sises sur la commune de  ST Chely d’Apcher :Mme Tichit Christiane pour 2 ha 73 a 02 ca.
Parcelles sises sur la commune de Prunières : Mme Tichit Christiane pour 1 ha 31 a 80 ca.

Vu la décision en date du 25 février 2019, de prolongation du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC CONSTANT ;
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Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par l’EARL CHABANNES DES
BOIS déposée le 25/01/2019 pour une concurrence de 22 ha 97 a 77 ca sur la commune à Saint
Alban sur Limagnole.

Considérant que l’opération envisagée correspond à la priorité n°2, « installation d’agriculteurs
dans des conditions de viabilité économique et répondant aux critères d’âge de la DJA, ou
installation progressive avec DJA », du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant que la demande déposée par le GAEC CONSTANT correspond à la priorité n°2,
« Installation d’agriculteurs dans des conditions de viabilité économique et répondant aux critères
d’âge de la DJA, ou installation progressive avec DJA », du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant que l’opération envisagée par EARL CHABANNES DES BOIS correspond à la
priorité n°8, « autres agrandissements (non excessifs) », du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Arrête  :

Art. 1er. – LE GAEC CONSTANT dont le siège d’exploitation est situé à Chabannes des Bois 48120
ST ALBAN SUR LIMAGNOLE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de
22 ha 97 a 77 ca appartenant à divers propriétaires : Mme Paulhac Antoinette pour 3 ha 68 a 35 ca,
M . Tuffery Jean-Marie pour 16 ha 65 a 52 ca et M. Tichit Roger pour 2 ha 63 a 90 ca, sur la
commune de

- ST Alban sur Limagnole (détail des parcelles : section H 582-592-601-611-712-713-742-743-
907-908-1-2-10-11-13-14-17-20-73-74-75-415-416-417-454-460-540-600-604-605-618-619-620-
621-622-626-633-707-708-709-715-719-731-884-885-887-912-913-914-918-919- section G : 294-
293-289-288-), ainsi que les parcelles sans concurrence :

section F: 0541J-0541K-0542-0543-0544-0546-0547-0548- section G : 0074-0075-0038-0039-
0040J-040K-00720073J-073K-0078-0079-0082-0083-0084-0085J-0085K-0088-0089-0092-0093-
0094-0095-0096-0097-0100-0101-0102-0108-0049-0053-0065-0371-0372-0373-0374-254

section H : 0234-0235-0236-0286J-0286K-0944K-0944L- 0015-0047-0048-0079-0080-0090-0094-
0095-0253-0076-0077-1038-366-409-421-422-423-444-445-457-458-461-570-574-586-597-629-
630-685-692-726-737-738-741-826-827-828-829-830-837-838-847-897-1123-1037- 0113-0114-
0533-0534-0949-0978-0980J-0980k-0982-0998-1000-1002-1020- 0096J-0096K-0101-0102-0107-
0112–0195-0213-0214-0338-0339-0340-0354-0355-0356-0358-0359-0387-0418-0419-0420-0551J-
0551K-0554-0555-0556-0558-0559-0568-0569-
0572-0573-0575-0614-0628-0653-0779-0791-0812-0815-0816J-0816K-0817-0819-0844-0846-
0850-0851-0906-1036J-1036K-0121-0122-0123-0393-0397-0398-0401-0590-0599-357-602-612-
613-820-1045J1045K
section A : 37- 007-0024-0025-0030-0031-0032-2141- 0616-06190622-0637-0644-0650-0651-
0653-0655-0656-0667-1792-1793-1794-1795-1796-1941-1943-1970 section AA : 30-31 
section AB : 0018

- Malzieu Forain :
section A : 0288-0336-0337-0338-0339-0340-0345-0346-0347-0360-0386-0387-0389-0390-0391-
0392-0393-0395-0396-0399-0400-432-442-0569-0570
section B : 0139-0221-0222-0223-0224-0230-0231-0232-0241-0242J-0242K-0265-0266-0267-
0268-0270-0272-0273-0274-0276-0277-0278-0279-0280-0290-0291-0292-0293-0295-0298-0299-
0300-0301-0302-0304-0319-0321-0323-0326-0327-0328-0357-0358-0359-0363-0379-0380-0381-
0659-0660-0690-0226-0227-0228-0229-0459
section C : 0406-0407-0408-0409J-409K-0414-0443-0668

2/3

DRAAF Occitanie - R76-2019-05-06-006 - Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC
CONSTANT  enregistré sous le n°48 19 21, d’une superficie de 22 ha 97 a 77 ca 53



- Prunières : section C : 0399-0402

- St Chely d’Apcher : section ZI : 0006J-0006K-0006L

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Lozère sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 6 mai 2019

                                                                                            Pour le Préfet et par délégation
Le directeur régional de l’alimentation,

l'agriculture et de la forêt

signé

          Pascal AUGIER
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